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Afin de garantir une meilleure sécurité des ascenseurs et 
d’adapter le niveau de service des appareils les plus anciens aux 
standards actuels d’utilisation, les pouvoirs publics ont promulgué 
une loi : la loi dite de Robien. 

 
 
 
Cette loi est composée de 6 textes applicables aux ascenseurs. Elle 

impose la réalisation de travaux liés aux risques encourus échelonnés 
de 1 à 18, avant 3 dates clés, à savoir : 

 
- 3 juillet 2008 pour les travaux liés aux risques 1 à 9  

(serrures des portes palières, protection du verrouillage des portes palières, 
protection contre les chocs des portes coulissantes, clôture de gaine -hauteur, 
maillage, fermeture- , parachute/limiteur de vitesse sur ascenseurs électriques, 
garde-pieds de cabine, protection des intervenants en gaine, accès locaux de 
machines et de poulies et verrouillage des portes de visite/secours/cuvette) 
 

- 3 juillet 2013 pour les travaux liés aux risques 10 à 16 
(précision d’arrêt, téléalarme – service d’intervention, portes palières vitrées ou à 
oculus, protection contre la chute libre/la dérive/la survitesse des ascenseurs 
hydrauliques, protection contre les chocs électriques, protection des points 
rentrants sur poulies et éclairage locaux des machines/poulies) 

 
- 3 juillet 2018 pour les travaux liés aux risques 17 et 18 

( précision d’arrêt et protection contre la vitesse excessive en montée) 
 

Le Foyer Moderne a décidé de réaliser les travaux en une seule phase et non 
trois, afin de créer le moins de désagréments possibles à ses locataires mais 
également pour ne pas  engendrer de surcoûts. Ces travaux seront réalisés par la 
société  OTIS. 

 

 REALISATION DE TRAVAUX SUR LES ASCENSEURS   REALISATION DE TRAVAUX SUR LES ASCENSEURS   REALISATION DE TRAVAUX SUR LES ASCENSEURS   REALISATION DE TRAVAUX SUR LES ASCENSEURS  



LLeess  ddaatteess  iinnddiiqquuééeess  ccii--ddeessssoouuss  ssoonntt  aapppprrooxxiimmaattiivveess..  EElllleess  sseerroonntt  ccoonnffiirrmmééeess  

pprréécciisséémmeenntt  àà  cchhaaqquuee  ggrroouuppee  dd’’iimmmmeeuubblleess  aavvaanntt  llee  ddéémmaarrrraaggee  ddeess  ttrraavvaauuxx..  

  

 Immeubles Début des 
travaux 

Fin des  
travaux 

Durée des 
travaux 

    

VOGELAU VOGELAU VOGELAU VOGELAU        

    
30 rue du Marais 12 /11/2007 30/11/2007 3 semaines 
32 rue du Marais 26 /11/2007 14/12/2007 3 semaines 
34 rue du Marais 02 /12/2007 21/12/2007 3 semaines 
36 rue du Marais 12 /11/2007 30/11/2007 3 semaines 

    

    

     

FOYER SOLEILFOYER SOLEILFOYER SOLEILFOYER SOLEIL       
    
7 rue Principale - A 07/01/2008 08/02/2008 5 semaines 
7 rue Principale - B 11/02/2008 10/03/2008 4 semaines 
9 rue Principale - C 11/03/2008 18/04/2008 6 semaines 

    

    

     
15 chemin des Pâquerettes   
    
Ascenseur pair 07/01/2008 22/02/2008 7 semaines 
Ascenseur impair 25/02/2008 18/04/2008 8 semaines 

    

    

     

MAPADMAPADMAPADMAPAD    
17 chemin des Pâquerettes 

  

             
Ascenseur A 14/01/2008 08/02/2008 4 semaines 
Ascenseur B 11/02/2008 07/03/2008 4 semaines 

    

    

     

JACQUEMINJACQUEMINJACQUEMINJACQUEMIN       
4 rue Sainte Marie-
aux-Mines 

 
26/03/2008 

 
11/04/2008 

 
3 semaines 

    

8 rue Sainte Marie-
aux-Mines 

 
14/04/2008 

 
02/05/2005 

 
3 semaines 

 
 

    

 
 

    



    

    

FUTURAFUTURAFUTURAFUTURA    

   

       
6 rue Jean Monnet 07/04/2008 26/04/2008 3 semaines 

    
    

     

CROUSCROUSCROUSCROUS       
       
5 rue Saint Charles 14/04/2008 02/05/2008 3 semaines 

    

    

     

Alphonse ADAMAlphonse ADAMAlphonse ADAMAlphonse ADAM       
       
1-3-5 rue Alphonse 
Adam 

 
19/05/2008 

 
27/06/2008 

 
6 semaines 

    

    

     

POITOUPOITOUPOITOUPOITOU       
       
11 rue du Poitou 19/05/2008 06/06/2008 3 semaines 
7 rue du Poitou 02/06/2008 20/06/2008 3 semaines 

    

3 rue du Poitou 09/06/2008 27/06/2008 3 semaines 

     

TASSIGNYTASSIGNYTASSIGNYTASSIGNY       
       
7-9 rue De Lattre 
de Tassigny 

 
02/06/2008 

 
27/06/2008 

 
4 semaines 

    

5 rue De Lattre de 
Tassigny 

 
16/06/2008 

 
09/07/2008 

 
4 semaines 

 

     
  

 
 



 
        
 

     

 

 
 
L’effort financier est très conséquent, puisque nous consacrons 550.000,- € à cette opération. 
 
Certes, les travaux sont pour l ‘essentiel réalisés en machinerie et donc peu visibles. 
Toutefois, ils imposent l’immobilisation des appareils qui, selon le cas, pourrait être 
problématique pour  la mobilité de certains locataires. 
 
Si vous êtes dans cette situation, je vous encourage à contacter  l’équipe du Foyer Moderne 
qui sera attentive aux difficultés que vous rencontrerez et essayera de trouver des solutions 
au cas par cas. 
 
Certes, cela va entraîner certains désagréments, mais le Foyer Moderne est, avant tout, 
soucieux de votre confort et votre sécurité et nous savons que vous le comprendrez aisément.  
Je vous en remercie et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments dévoués. 
 
 
Bernadette WAHL 
Présidente du Foyer Moderne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

        

        

        

        

Le mot de la présidente… 

Le Foyer Moderne entreprend une action d'envergure pour 
rénover et mettre aux normes l’ensemble des ascenseurs de son 
parc locatif, soit 24 appareils. 
 
De dramatiques accidents, survenus chez d'autres bailleurs 
sociaux, notamment à des enfants, marquent encore notre 
mémoire. Aussi avons-nous décidé de ne pas différer des 
travaux de sécurité et de confort qui peuvent être entrepris de 
suite. 

Au vue de la durée d’immobilisation des ascenseurs, nous demandons à 
nos locataires qui auraient des difficultés avérées de 
mobilité de se faire connaître très rapidement afin qu’ensemble 
nous puissions réduire, autant que possible, les désagréments causés par ces travaux de 
mise aux normes et de confort. 

 
Contact :  Isabelle NAKACHE 
  03 88 19 25 70 de 8h à 9h30 et de 13h à 14h 
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